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Le modèle d’édition traditionnel 

Production  
d'un article 

Coûts : 
salaires,  

équipements... 

Soumission de 
l’article à 
l’éditeur 

Relecture de 
l’article par 

d’autres 
chercheurs 
0€ pour les 
chercheurs 

Publication dans 
une revue 

0€ pour les 
chercheurs 

+ cession de 
droits 

Abonnements à la 
documentation en ligne 

pour pouvoir lire les 
articles 

 



La science menacée par une bulle spéculative de 
l’édition ?  
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La concentration du marché de l’édition scientifique 



Rappel sur les principes généraux du droit d’auteur   
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         Droits moraux                
 
-  Droit de divulgation                                        
-  Droit de paternité  
-  Droit au respect de l’œuvre  
-  Droit de retrait  

= droits perpétuels, inaliénables  
imprescriptibles et insaisissables                                                   
 
 
 

 
 
 
 
 
              Droits patrimoniaux 
 
 
 
 
 
 
               
 
          Droits patrimoniaux  
 
Ils permettent à l’auteur d’exploiter sa 
publication et sont :  
 
- exclusifs : seul l’auteur définit les conditions 
d’exploitation de son œuvre  
 
- cessibles à des tiers, à titre gratuit ou onéreux  
 
- limités dans le temps : droits reconnus à 
l’auteur pendant toute sa vie ainsi qu’à ses 
ayant droits 70 ans après le décès de ce dernier 
 
 
                          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Avant la loi pour une   
République numérique  
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Liens utiles : 
 
Sherpa / Roméo : 
http://www.sherpa.ac.uk/romeo/
index.php 
 
Héloïse : https://heloise.ccsd.cnrs.fr/ 



TITRE DE LA PRÉSENTATION 
> TITRE DE LA PARTIE 

La philosophie de la loi pour 
une République numérique   
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Promulguée le 7 octobre 2016, elle favorise l’ouverture et la circulation des données et du 
savoir.  
L’article 30 vise à renforcer le droit des chercheurs à diffuser librement leurs travaux 
scientifiques majoritairement financées par des fonds publics.  
 
 

L’enjeu est de garantir l’accès de tous à la production scientifique en respectant  
– si nécessaire –  des délais d’embargo fixés en cohérence  

avec les recommandations de l’Union européenne 
(programme-cadre de recherche H2020) 

Les objectifs de la loi pour une République 
numérique 
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La libre diffusion des publications scientifiques :  
un enjeu de politique publique  
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La prise de position de chercheurs en faveur du 
libre accès aux publications scientifiques  
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En 2013, la législation allemande reconnaît un droit d’exploitation secondaire à l’auteur 
d’une publication  
 
« L’auteur d’une contribution savante, née d’une activité d’enseignement ou de recherche 
financée au moins pour moitié par des ressources publiques et publiée dans une collection 
périodique paraissant au moins deux fois par an, est en droit, même lorsqu’il a cédé un droit 
d’exploitation exclusif à l’éditeur, de rendre publiquement accessible cette contribution dans la 
version acceptée du manuscrit, après un délai de douze mois suivant sa première publication, 
toute fin commerciale étant exclue. La source de la première publication doit être indiquée. Un 
accord dérogatoire au détriment de l’auteur est sans effet. » 
http://openaccess.inist.fr/?Traduction-francaise-du-projet-de 
 
Une analyse de cette loi est proposée dans un billet sur le Carnet de BSN7 
https://bsn7.hypotheses.org/16 
 
 
 
 
 
 
 
Phase de concertation nationale  
Art 17 => art 30 
 
Enjeux de la loi  
Enjeux de l’article  
 

L’exemple allemand  
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TITRE DE LA PRÉSENTATION 
> TITRE DE LA PARTIE 

L’article 30 de la loi pour une 
République numérique  
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L’article 30 de la loi pour une République numérique 
du 7 octobre 2016 

 Le chapitre III du titre III du livre V du code de la recherche est complété par un article L. 533-4 ainsi rédigé :  
 
« Art. L. 533-4.-I.-Lorsqu'un écrit scientifique issu d'une activité de recherche financée au moins 
pour moitié par des dotations de l'Etat, des collectivités territoriales ou des établissements 
publics, par des subventions d'agences de financement nationales ou par des fonds de l'Union 
européenne est publié dans un périodique paraissant au moins une fois par an, son auteur 
dispose, même après avoir accordé des droits exclusifs à un éditeur, du droit de mettre à 
disposition gratuitement dans un format ouvert, par voie numérique, sous réserve de l'accord 
des éventuels coauteurs, la version finale de son manuscrit acceptée pour publication, dès 
lors que l'éditeur met lui-même celle-ci gratuitement à disposition par voie numérique ou, à 
défaut, à l'expiration d'un délai courant à compter de la date de la première publication.  
Ce délai est au maximum de six mois pour une publication dans le domaine des sciences, de la 
technique et de la médecine et de douze mois dans celui des sciences humaines et sociales. » 
 
« La version mise à disposition en application du premier alinéa ne peut faire l'objet d'une 
exploitation dans le cadre d'une activité d'édition à caractère commercial. »  
 
(…) 
 
« Les dispositions du présent article sont d'ordre public et toute clause contraire à celles-ci est 
réputée non écrite. » 



 
Ø  Type de publication : articles de revue (mais pas seulement) publiés dans un périodique 

paraissant au moins une fois par an 
 
Ø  Condition de financement : écrit scientifique issu d’une activité de recherche financée au 

moins pour moitié par des fonds publics 
 
Ø  Condition juridique : l’article 30 s’applique même après cession à l’éditeur des droits 

exclusifs d’exploitation   
 
Ø  Condition éthique : recueillir l’accord des co-auteurs  
 
Ø  Condition de délai de diffusion : au maximum 6 mois pour une publication dans le 

domaine des sciences, de la technique et de la médecine et 12 mois dans celui des 
sciences humaines et sociales 

 
Ø  Condition de mise en ligne : pas de caractère commercial 

Synthèse des conditions d’application de l’article 30 



La version finale du manuscrit acceptée pour 
publication 
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Ecriture			→	Soumission	pour	évalua4on		→	Correc4ons		→	Accepta4on	pour	publica4on	→			Publica4on		
		
				❶									→																																																																		❷																																																																					→								❸	

	
Pre-print	→																			version	finale	du	manuscrit	acceptée	pour	publica4on																							→	PDF	éditeur	

			



Déposer conformément à l’article 30 :  
la feuille de route du chercheur 

•  1ere étape : Solliciter l’autorisation des co-auteurs pour    
                         un dépôt en archive ouverte 
 
•  2e étape : Conserver la dernière version finale acceptée 

pour publication  
 
 
•  3e étape : Faire le dépôt dans HAL immédiatement.   
                    Si nécessaire, appliquer un embargo 



TITRE DE LA PRÉSENTATION 
> TITRE DE LA PARTIE 

Aller plus loin que l’article 30 ?  
Des éditeurs qui jouent la carte de l’Open Access  
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Des éditeurs qui ont adopté une politique plus 
favorable que la loi pour une République numérique 
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EDP Sciences   
(https://www.edpsciences.org/fr/) 
 
 
 



La politique des PUP pour les articles de revue  

Les critères de dépôt dans HAL AMU d’un article publié aux PUP  : 
 
-  immédiatement après la publication (pas d’embargo) 
 
-  à partir du fichier PDF éditeur afin de valoriser le travail éditorial 

-  avec le lien vers l’url de la revue dans le champ « commentaire » 
 

 



TITRE DE LA PRÉSENTATION 
> TITRE DE LA PARTIE 

Déposer dans HAL est un acte 
juridiquement encadré 
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Les garanties juridiques de HAL  
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Les garanties offertes par HAL au chercheur :  
 
-  une utilisation gratuite  
-  un dépôt non exclusif  
-  la pérennité des données (mission du CINES) 
-  le respect au droit à la paternité et à l’intégrité de l’article déposé  
 

 

Source : page d’accueil de HAL  



En déposant dans HAL, le chercheur donne un libre accès à son article.  
 
Le choix de déposer son article avec une licence CC reste à la discrétion du chercheur.  
Les licences Creative Commons autorisent un type d’exploitation explicitement défini par le 
déposant. 
 
 

Libre accès ≠ libre exploitation  
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4 options à combiner = 6 licences 	
	



Pour aller plus loin  
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-  Site Couperin dédié à l’Open Access : http://openaccess.couperin.org/ 

-  L’archive ouverte HAL AMU : https://hal-amu.archives-ouvertes.fr/ 
 
-  Le carnet de recherche dédié à l’Open Access à AMU  
-   http://oaamu.hypotheses.org 
 


